
Assainissement Autonome 

Tertre 

Principe de fonctionnement : 
La filière est composée :  

 D’un prétraitement : fosse toutes eaux de 3 000 l minimum + 1000 litres par pièce supplémentaire au delà de 5 pièces 

Cette fosse assure une décantation et une liquéfaction des effluents par digestion ; 

 D’un traitement : constitué de sable et surélevé; 

 Les eaux traitées sont évacuées dans le sol en place. 

Conditions générales : 
Cette solution est envisagée lorsque : 

 La parcelle est située en zone inondable, 

 Le sol présente des arrivées d’eau et des traces d’hydromorphie importantes. 

Les conditions requises sont : 
 une surface totale minimale de 60 m² (y compris distance d’éloignement des arbres et du voisinage) ; 

 un sous-sol peu perméable à très perméable (15 mm/h  < perméabilité  < 500 mm/h). 

Schéma de principe : 

 

 
 

 




